
 

 
REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

 
Traitement finalités 

 

 

Catégorie de données collectées 

Gestion administrative 
- Usage interne aux personnes 

habilitées des services 
administratifs de la commune et de 
l’AIFR 
 

Communication 
- Site internet de la commune 
- Facebook de la commune / Instagram 
- Bulletin municipal communal 
- Support pédagogique Argent de poche 

- Presse locale 
Coordonnées des jeunes 

Nom, prénom X  

Date de naissance X  

Tel portable X  

Adresse mail X  

Adresse X  

Coordonnées des responsables légaux 

Nom, prénom X  

Adresse postale X  

Tel domicile / Tel portable X  

Adresse mail X  

Coordonnées en cas d’urgence 

Tel professionnel X  

Documents complémentaires 

RIB X  

Photocopie pièce d’identité X  

Photocopie attestation d’assurance responsabilité civile X  

Photocopie attestation d’assuré social X  

Droit à l’image 

Photo d’identité X  

Images (photos prises lors des missions) X X 

 

 
  

Les informations recueillies dans ce formulaire d’inscription relèvent de la mission d’intérêt public principalement et sont enregistrées dans un fichier informatisé et conservé au format papier par l’AIFR pour 
communiquer avec vous sur le dispositif argent de poche porté par la Commune et l’AIFR. Ce traitement est basé sur votre consentement obligatoire. 

Destinataires des données : 
Agent de la commune de la Boissière de Montaigu 
dans l’exercice de leurs missions. - 

Contact du délégué à la protection des données : 
e-Collectivités Vendée 
6 
8 
0 

5 rue Kepler 
5000 La Roche sur Yon 
2.51.33.02.72 

e-collectivitésvendee@cdg85.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectées, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale. 

A CONSERVER 

Animateur jeunesse de l’AEJBM au service de la commune 
Trésor public pour le traitement du versement 

- 
- 

Durée de conservation des données : 
Les données relatives à l’inscription au dispositif Argent de 
poche sont conservées pendant 10 ans 
Les images sont conservées pendant 5 ans à des fins de 
communication. 

Vos droits : 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, vous disposez d’un droit d’accès aux données, de 
rectification des données, d’effacement des données, de 
limitation du traitement, de portabilité des données, 
d’opposition au traitement, d’opposition au transfert de 
données pour motif légitime à moins que la loi ou la 
règlementation en vigueur ne s’y oppose. Pour exercer vos 
droits, vous devez nous adresser un courrier, accompagné de 
la photocopie d’un titre d’identité comportant votre 
signature, l’adresse postale suivante à : 

Mairie de la Boissière de Montaigu, 3 rue de Cholet 
ou par mail à buxia@boissieredemontaigu.fr 

mailto:svendee@cdg85.fr
mailto:buxia@boissieredemontaigu.fr


 

 
DROIT A L’IMAGE 

 

 
Je soussigné(e)  
 
Nom et prénom : ............................................................................................................................. ...................................................................................... ...................................... .................................................................................................................................. . 
 
Demeurant : ............................................................................................................................. ............................................................................................................................. ................................................................................................................................... ............. 
............................................................................................................................. ............................................................................................................................. ................................................................................................................................... ................................................ 
 
Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise la commune de la Boissière de Montaigu dont le siège est situé au 3 rue de Cholet 85600 
La Boissière de Montaigu et ses prestataires techniques à réaliser des prises de vue photographiques, des vidéos ou des captations numériques lors des 
missions du dispositif Argent de poche qui auront lieu les mercredi 24 avril et mardi 30 avril 2024 à La Boissière de Montaigu. 
 
Les images pourront être exploitées et utilisées directement par la structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans limitation de durée, 
intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux. 
 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la 
réputation, et d’utiliser les photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans tout support ou toute exploitation préjudiciable. 
 
Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes. 
 
Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 
 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux français. 
 
 Fait ............................................................................................................................. ............................................................................................................................. .........., le ............................................................................................................................. .......................  
 
 

 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
    


